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Introduction  
 

Par délibération en date du 23 novembre 2021, le Conseil Municipal a prescrit une révision 

générale du Plan Local d’Urbanisme.  

À cette occasion, et conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-11 du Code de 

l’urbanisme, le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis et sur les modalités de 

la concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet de révision du PLU, 

les habitants et toutes les autres personnes concernées (dont les acteurs institutionnels prévus 

à l’article L. 132-7).   

Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et règlementaire nécessaire à la mise en œuvre 

de projets qui s’inscrivent dans la dynamique d’une politique communale d’aménagement et 

de développement maitrisé. A ce titre, il est l’expression d’un projet politique, et est élaboré :  

• Avec la population dans le cadre de la concertation,  

• Avec les Personnes Publiques Associées à la procédure, dans le cadre de consultations 
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Le bilan de la concertation  
 

La commune de Sallenelles s’est engagée pour la révision de son PLU dans une démarche 

d’élaboration concertée de son document avec la population, comme le prévoit le code de 

l'urbanisme. 

Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération du Conseil Municipal en 

date du 23 novembre 2021. La loi n’impose aucune règle en la matière, les choix des modalités 

de concertation reviennent exclusivement à la commune. Toutefois, il convient de prendre en 

compte certaines dispositions du législateur et la jurisprudence administrative relative à 

l’application des articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-11 du Code de l’urbanisme.  

La délibération du Conseil Municipal définissait ainsi les modalités de concertation :  

 

Moyens d’information :  

• Un affichage de la délibération prescrivant la révision du PLU et précisant les objectifs 

poursuivis et les modalités de la concertation, pendant toute la durée des études, 

• Une information de la population sur l’avancement des études de révision du PLU dans 

le journal municipal, le site internet de la commune et sa page facebook. 

• La mise à disposition d’un dossier de concertation consultable aux heures et aux jours 

d’ouverture de la mairie, ce dossier comprendra : 

o Copie de la délibération  

o Un registre pour recevoir toute information, requêtes ou proposition en lien 

avec les études, 

o Le porté à connaissance de l’Etat (dès sa réception), 

o Les documents d’études utiles et validés, au fur et à mesure de l’avancement 

de la procédure. 

 

Moyens de concertation :  

• Engagement d’au moins deux temps d’échanges avec la population : 

o A l’issue du diagnostic, 

o Lors de la mise en œuvre du projet réglementaire 

• Engagement d’au moins deux temps d’échanges avec les personnes publiques 

associées à la procédure et les acteurs locaux, 

• Réalisation d’une enquête lors du diagnostic auprès des exploitants agricoles de la 

commune, 

• Consultation des associations représentatives. 
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Le bilan de la concertation 
 

Les modalités effectives de la concertation ont été diverses et se sont déroulées suivant les 

prescriptions de la délibération du Conseil Municipal en date du 23 novembre 2021 : 

 

•  Une page spécifique sur la révision du PLU au sein de la rubrique « Urbanisme » du site 

internet de la ville a été créée pour informer les habitants de la révision du PLU, avec 

notamment la publication du support de présentation de la réunion publique du 9 Avril 2024. 

 

• Presse : Encart spécifique au PLU dans le bulletin municipal de janvier 2023 et des articles 

dans les journaux locaux de Ouest France et Le Pays d’Auge mentionnant l’avancée du PLU 

évoquée durant les conseils municipaux. 

 

• Réalisation d'une enquête agricole durant les études du diagnostic auprès des exploitants 
de la commune. Des questionnaires ont été adressés aux agriculteurs de la commune. Deux 
ont été complétés et retournés. 
 

• Deux réunions publiques permettant de présenter le projet de PLU révisé et les grandes 

orientations prises par la commune au sujet de l’urbanisme. Ces réunions ont eu lieu 

respectivement le mardi 9 Avril 2024 à 19h et le mercredi 3 Juillet à 18h à la salle des fêtes 

communale. Des flyers ont été distribués dans les boîtes aux lettres afin d’informer les 

administrés et les affiches ont été apposées sur les vitrines d’affichage. La première réunion a 

rassemblé près d’une vingtaine de personnes et la deuxième une dizaine de personnes.  

Lors de la première réunion le diagnostic communal et les premières orientations du PADD ont 

été présentés. Lors de la seconde, le PADD débattu lors du conseil municipal du 11 Juin 2024 

et les propositions réglementaires ont été exposées. Les objectifs de la Municipalité, à travers 

ce PLU, ont été présentés. Des échanges ont eu lieu avec le public et le projet de PLU en 

révision n’a pas rencontré d’opposition particulière et n’a pas été remis en cause durant les 

réunions publiques. 

• Deux réunions avec les Personnes Publiques Associées à la procédure concernant le 

diagnostic et les orientations du PADD, respectivement le 1er février 2023 et le 28 Mai 2024. 

Ces réunions ont fait l’objet de comptes-rendus disponibles dans le dossier de concertation 

publique. 
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•  Dossier de concertation en mairie comprenant : 

- Un registre a été mis à disposition des habitants le souhaitant en mairie durant toute 

la durée de la procédure. Il n’a cependant pas été utilisé par les habitants pour 

l’expression de demandes et/ou remarques pour la révision du PLU. Les habitants se 

sont manifestés par courrier ou mail, qui ont été collectés dans le registre. Cinq 

demandes ont été formulées et concernaient essentiellement la disponibilité de futurs 

terrains, la proposition d’aménagements de terrains disponibles et le zonage.  

- Copie des documents suivants :  

o DIAGNOSTIC en date de Janvier 2023 
o PADD en date du 4 Juin 2024  
o Les documents réglementaires présentés en réunion publique, pour 

consultation par le public 
- Copie de la délibération de mise en révision  
- Copie de la délibération sur le débat d'orientations du PADD 
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Conclusion 
 

La concertation a permis de rencontrer les habitants de la commune et de connaître leurs 

attentes mais aussi leurs préoccupations et préconisations (notamment lors des réunions 

publiques). Elle a donné de plus la possibilité d’expliquer les lois qui encadrent le PLU et de 

débattre sur le projet global de PLU. 

 Les habitants et les personnes associées à la révision du PLU ont été tenus informés des 

évolutions des études par le biais du site internet et de l’information diffusée dans le bulletin 

communal.  

Cette concertation a ainsi constitué une démarche positive, permettant de sensibiliser les 

Sallenellais au devenir de la commune, et de recueillir leurs préoccupations par l’intermédiaire 

des réunions publiques et de compléter le projet de révision du PLU sur un certain nombre de 

points. 

Il convient donc de dresser un bilan positif de la concertation qui a contribué aux choix 

nécessaires à la révision du PLU. 
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Annexes 
 

Affiches informant des réunions publiques  

 

 

Extrait du support de présentation de la réunion publique du 9 Avril 2024 
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Page du site internet de la commune avec la rubrique P.L.U 

 

 

Encart dédié à la révision du P.L.U dans le bulletin communal   

 


